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Arrêté ministériel n. 2021-783 du 10/12/2021 abrogeant et remplaçant
l'arrêté ministériel n° 2020-869 du 11 décembre 2020 portant
application de la Convention concernant l'assistance administrative
mutuelle en matière fiscale, de l'Accord multilatéral entre autorités
compétentes concernant l'échange automatique de renseignements
relatifs aux comptes financiers et du Protocole de modification de
l'Accord entre la Communauté européenne et la Principauté de
Monaco prévoyant des mesures équivalentes à celles que porte la
Directive 2003/48/CE, modifié
(Journal de Monaco du 17 décembre 2021).

Vu la Constitution ;

Vu la Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale de l’O.C.D.E. ;

Vu l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements
relatifs aux comptes financiers ;

Vu le Protocole de modification de l’Accord entre la Principauté de Monaco et la Communauté européenne
prévoyant des mesures équivalentes à celles que porte la Directive du conseil 2003/48 CE du 3 juin 2003 ;

Vu la loi n° 1.436 du 2 décembre 2016 portant approbation de ratification de la Convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale ;

Vu la loi n° 1.437 du 2 décembre 2016 portant approbation de ratification de l’Accord multilatéral entre autorités
compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers ;

Vu la loi n° 1.438 du 2 décembre 2016 portant approbation de ratification du Protocole de modification de
l’Accord entre la Principauté de Monaco et la Communauté européenne prévoyant des mesures équivalentes à
celles que porte la Directive du conseil 2003/48/CE du 3 juin 2003 ;

Vu l’ Ordonnance Souveraine n° 6.205 du 16 décembre 2016 rendant exécutoire la Convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale ;

Vu l’ Ordonnance Souveraine n° 6.206 du 16 décembre 2016 rendant exécutoire l’Accord multilatéral entre
autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers ;

Vu l’ Ordonnance Souveraine n° 6.207 du 16 décembre 2016 rendant exécutoire le Protocole de modification
de l’Accord entre la Principauté de Monaco et la Communauté européenne prévoyant des mesures
équivalentes à celles que porte la Directive du conseil 2003/48/CE du 3 juin 2003 ;

Vu l’ Ordonnance Souveraine n° 6.208 du 20 décembre 2016 portant application de la Convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, de l’Accord multilatéral entre autorités compétentes
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers et du Protocole de
modification de l’Accord entre la Communauté européenne et la Principauté de Monaco prévoyant des
mesures équivalentes à celles que porte la Directive 2003/48/CE ;

Vu l’ arrêté ministériel n° 2020-869 du 11 décembre 2020 portant application de la Convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, de l’Accord multilatéral entre autorités compétentes
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers et du Protocole de
modification de l’Accord entre la Communauté européenne et la Principauté de Monaco prévoyant des
mesures équivalentes à celles que porte la Directive 2003/48/CE, modifié ;

Article 1er .- Pour l’application de la Norme commune de déclaration, les juridictions suivantes sont
considérées comme soumises à déclaration à compter du 1er janvier 2022 :  

- Afrique du Sud  

- Albanie  

- Allemagne  

- Andorre  
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- Arabie Saoudite  

- Argentine  

- Australie  

- Autriche  

- Azerbaïdjan  

- Belgique  

- Brésil  

- Bulgarie  

- Canada  

- Chili  

- Chine  

- Chypre  

- Colombie  

- Corée du Sud 

- Croatie  

- Curaçao  

- Danemark  

- Équateur  

- Espagne  

- Estonie  

- Finlande  

- France  

- Gibraltar  

- Grèce  

- Groenland  

- Guernesey  

- Hong Kong  

- Hongrie  

- Île de Man  

- Île Maurice  

- Îles Féroé  

- Inde  

- Indonésie  

- Irlande  

- Islande  


